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        28 mars 2019 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité de 

l’Île-du-Grand-Calumet, tenue à l’ancienne bibliothèque municipale (2 Brizard), en ce 

28e jour du mois de mars 2019, à 19h30 sous la présidence de monsieur Réjean 

Meilleur.  

 

Sont présents :    Mesdames Mona Donnelly et Alice Meilleur Pieschke 
     Messieurs Martin Bertrand, Mario Bérard,   
     Réjean Meilleur et Elie James Azola Moankong 

Est également présente Me Sabrina Larivière, directrice générale et greffière. 

1- OUVERTURE DE LA SÉANCE  

 
Monsieur, Réjean Meilleur, ouvre la séance à 19h33 et souhaite la bienvenue aux 

conseillers présents. 

 
2019- 2- CONSTATATION DU L’AVIS DE CONVOCATION ET DU 

QUORUM  

Monsieur, Réjean Meilleur constate l’avis de convocation et que le quorum est atteint.  

2019-69 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

1. Ouverture de la séance;  

2. Constatation de l’avis de convocation et du quorum; 

3. Adoption de l’ordre du jour; 

4. Résolution – programme d’accès aux plans d’eau pour la pêche récréative; 

5. Résolution – embauche inspecteur municipal, préposé à l’aqueduc et ouvrier; 

REPORTÉ 

6. Résolution – Contrat temporaire de deux ouvriers; 

7. Période de questions (uniquement sur les points à l’ordre du jour); 

8. Levée de l’assemblée. 

 
2019- 70                   

3. Il est proposé par M. Mario Bérard que l’ordre  du jour soit  adopté tel que rédigé avec le 

report du point 5.     

                                        

Adoption unanime  

 

2019- 71  4-  RÉSOLUTION – PROGRAMME D’ACCÈS AUX PLANS D’EAU 
POUR LA PÊCHE RÉCRÉATIVE; 
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ATTENDU que la municipalité désire déposer une demande d’aide financière dans le 
programme accès aux plans d’eau pour la pêche récréative auprès du ministère de la 
Forêts, de la Faune et des Parcs;  
 
ATTENDU que la demande prévoit l’amélioration de l’accès à la rivière des Outaouais 
par l’ajout d’une seconde partie du quai municipal;  
 
ATTENDU que le programme prévoit une aide financière de 40% du projet pour un 
maximum de 45 000$. 
 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par M. Mario Bérard et appuyé par M. Martin 

Bertrand d’autorisé la directrice générale, Sabrina Larivière à signer la demande d’aide 

financière dans le programme accès aux plans d’eau pour la pêche récréative auprès 

du ministère de la Forêts, de la Faune et des Parcs; 

 

Adoption Unanime  

 

2019  5. RÉSOLUTION – EMBAUCHE INSPECTEUR MUNICIPAL, 

PRÉPOSÉ À L’AQUEDUC ET OUVRIER; 

 

REPORTÉ 

 

2019-72   6. RÉSOLUTION – CONTRAT TEMPORAIRE DE DEUX 
OUVRIERS 

 

ATTENDU QUE la municipalité est en restructuration des postes aux travaux publics; 

 

ATTENDU QUE suivant la résolution 2019-53, la municipalité a restructuré les postes 

des employés des travaux publics;  

 

ATTENDU QUE deux employés de la municipalité sont intéressés par le poste de 

responsable du centre de transfert et ouvrier municipal; 

 

ATTENDU QUE suivant l’avis juridique des conseillers de la municipalité RPGL, la 

municipalité peut choisir l’employer le plus apte à occuper le poste; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité désirer faire l’essai des deux employés afin de faire le 

bon choix; 

 
ATTENDU QUE  les deux employés acceptent d'occuper les fonctions de responsable 

du centre de transfert et ouvrier municipal temporaire à compter du 31 mars 2019; 

 

ATTENDU QUE les postes temporaires prévoient une prestation de travail de cinq 

semaines avec possibilité de renouvellement pour un autre cinq semaines ou plus et 

l’embauche suivant la période temporaire et les évaluations d’un ouvrier;    
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EN CONSÉQUENCE il est proposé par Mme Mona Donnelly et appuyé par M. Mario 

Bérard d’embaucher les deux ouvriers pour une période temporaire de cinq semaines 

avec possibilités de renouvellement pour un autre cinq semaines. 

 

Adoption à la majorité 

M. Réjean Meilleur est contre, vu la situation actuelle  

 

2019   7. PÉRIODE DE QUESTIONS (uniquement sur les points à 

l’ordre du jour) 

 

2019-73  8.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉ  

 
Il est proposé par M. James Azola que la séance soit levée. Il est 19h50. 

 

____________________   __________________________ 

Réjean Meilleur   Me Sabrina Larivière,Directrice générale & 
greffière 

Île- du Grand-Calumet   Île- du-Grand-Calumet 


